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SÉANCE DU 26 GERMINAL AN II (15 AVRIL 1794) - Nos 3 3 6 591 

seul émigré, divisé en 13 lots, et estimé 75,385 
liv., a été vendu 150,285 liv. Insertion au bulletin, et renvoi au comité 
des domaines (1). 
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La société populaire de Condat-Montagne, ci-devant Saint-Claude, écrit à la Convention nationale, en ces termes : 

« Législateurs, nos frères nègres sont libres; 
vous avez bien mérité de la nature, et le 
genre humain vous contemple : les maux que 
nous ont faits les tyrans, passent; le bien que vous faites au monde sera éternel. Vive la 
République ! » 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 
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La garnison de Lichtenberg, composée de la compagnie des vétérans des ci-devant régi-mens suisses, et des canonniers du 2e régi¬ ment d’artillerie, félicite la Convention de ce 

qu’en se sauvant, elle a aussi sauvé la Répu¬ 

blique fondée par elle. « Nous réitérons le ser¬ ment, disent ces vieux militaires, de vivre et mourir pour la France, notre patrie adoptive. Si le malheur des temps a voulu que notre jeunesse fut consacrée au service de ses ty¬ rans, lorsqu’elle étoit encore esclave; il nous reste assez de vigueur pour les combattre aujourd’hui qu’elle est libre ». Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

[Lichtenberg, 16 germ. II] (4). 
« Citoyens représentans, 

Grâce à votre infatigable activité nous avons 
appris l’arrestation des monstres qui conspi¬ 
raient contre vous, avant d’avoir pu soupçon¬ 
ner qu’il existait un complot. Un cri unanime a retenti au milieu de nous : Vive la Conven¬ 
tion qui vient de sauver la République. Pé¬ 
rissent les parricides qui voulaient anéantir la 
Convention et la République. Pères de la Pa¬ 
trie, la reconnaissance d’un peuple libre est le 
seul hommage digne de vos bienfaits. Le mons¬ 
tre de la royauté abattu, l’hydre du fédéralisme 
terrassé, une constitution populaire affermie sur 
leurs cadavres, les conspirateurs découverts, 
les traîtres punis, la vertu enfin mise à l’ordre 
du jour, tels sont les immortels travaux par lesquels vous avez effrayé les tyrans, étonné 
l’univers et sauvé le peuple français de l’escla¬ vage et du massacre. 

Sainte Montagne, reste inébranlable à ton 
poste, en vain les despotes de l’étranger cher-

(1) P.V., XXXV, 234. Btn, 26 germ. (suppl1), 29 germ. (2e suppl.); J. Sablier, n° 1260. (2) P.V., XXXV, 234. Minute du P.V. (C 300, pl. 1058, p. 41) s.d., signée Baud (présid.), Navon (secrét.); Bln, 27 germ. (suppl1) ; Débats, n° 577, p. 487. 

(3) P.V., XXXV, 234. Btn, 27 germ. (suppl1); 
Débats, n° 577, p. 487. 

(4) C 300, pl. 1058, p. 38. 

cheront-ils à fomenter à côté de toi le feu des 
conspirations, leurs flammes repoussées par le 
souffle de la raison qui gît sur son sommet iront 
un jour éclairer leurs peuples et incendier leurs trônes. Nous réitérons le serment de 
vivre et de mourir pour la France notre patrie 
adoptive. Si le malheur des tems a voulu que nous consacrions notre jeunesse au service de 
ses tyrans lorsqu’elle était encore esclave, la 
fortune veut que nous ayons encore assez de 
vigueur pour les combattre maintenant qu’elle 
est libre. Vive la Montagne, règne la vertu, 
périssent tous les conspirateurs. » 
Schneider (cape), Hirstel Oehl (lient.), Jali-

sar, Conrad, Bug, Ponsy, Pissard, Segriot, 
Frossard, Schward, Kohler, Kiemer, Hart¬ 
mann, Lareller, Hahn, Simon, Burckard, 
Chayeul, Mittler, Douze (serg1), Ferber, 
Thiébault, Hugelle, Guy, Hamel, Voirot, 
Jiull (s.-lieut.), Grottemielle (serg* -major), 
Heyterler, (serg* -major), Hyete, Fiox, 
Biattbeck, Maistre, Gleisslier (caporal), 
Schaub, Brunet, Lidy, Vandriez (serg* -ma¬ 
jor), Friedrich Ulhmann, Andoni Mayer, Selz, 
Weber, Miny, Vitz, Haag, Groeth, Bardoux, 
Lesage, Wagner, Relh, Dotal, Loidoux, Ha-
GUY, SCHLUTTER, VACHE, L. SlNAND, MaRMET, 
Jary, Jannot, Corembert, Steinbach, Floran-
ce (chirurgien-major), Thiellay (command* de 
la place), Schogel [et 63 autres signatures illisibles]. 
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Le citoyen Bessonneau Potet, fabriquant en laine à Amboise, fait don à la patrie de la somme de 111 liv. 10 s., montant de la liqui¬ dation de sa maîtrise. 

Mention honorable, insertion au bulletin, 
et renvoi au directeur de la liquidation (1). 
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Les administrateurs du district de Joigny écrivent, qu’en exécution de la loi du 19 bru¬ maire, qui invite tous les bons citoyens à faire des dons en chemises, bas et souliers, ceux de la commune de Chamvres, une des moins populeuses du ressort, et composée, pres-qu’en entier, de manouvriers, ont déposé sur l’autel de la patrie 89 chemises : cette exemple a été cité aux autres communes, et suivi déjà 

par celles de Piffonds et de Perreux, qui ont 
fourni, l’une 74 chemises et 15 paires de sou¬ 
liers; l’autre, 66 chemises, 7 paires de bas et 
deux paires de souliers. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[Joigny, 2 germ. Il] (3). 
« Citoyen président, 

Nous t’apprenons avec plaisir qu’en exécution 
de la loi du 19 brumaire qui invite tous les bons 

(1) P.V., XXXV, 235. Bln 1er flor. (2e suppl1). (2) P.V., XXXV, 235. Bin, 29 germ. (2e suppl1). (3) C 287, pl. 1028, p. 14. 
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